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N° Com/71-17 COMMUNIQUÉ

Liste des principaux chantiers sur les routes nationales

Semaine du 14 au 18 août 2017

Chantiers à réaliser sur la route nationale n°1

➔ Secteur  de Saint-Laurent,  du  PR 250+150  au  PR 256+100 : enfouissement de câble haute tension sur
accotement.

➔ Secteur  de  Saint-Laurent,  du  PR  200+000   au  PR 250+000 : fauchage  mécanique  des  accotements,
chantier mobile.

➔ Secteur de Saint-Laurent, du 189+400  au PR 2557+300 : balayage mécanique des carrefours,  chantier
mobile.

➔ Secteur d’Iracoubo,  du   PR 169+890   au   PR 169+910 :  signalisation  horizontale  et  verticale  accès
carrefour.

➔  Secteur d’Iracoubo, du PR 156+340  au  PR165+450 : réparation des Ouvrages d’Arts en béton.

➔  Secteur d’Iracoubo, du  PR  154+000  au  PR  189+400 : entretien des intersections.

➔ Secteur   d’Iracoubo, du  PR  129+290  au  PR  139+170 :  entretien des espaces verts aux abords du totem
et de la chapelle de « Trou Poisson », chantier mobile.

➔ Entre Sinnamary et Iracoubo, du  PR 119+250 au  PR 116+450 : entretien du carrefour de Sinnamary
(tourne à gauche).

➔ Entre Kourou et Sinnamary  du  PR  89+000  au  PR 107+000 : fauchage mécanique des accotements,
chantier mobile.

➔ Entre Sinnamary et Iracoubo du PR 69+000 au PR 105+000 : stabilisation des accotements.

➔ Secteur de Kourou  du PR 56  au  PR 57+100 : réfection étanchéité du pont de « Kourou », circulation
alternée. 

➔ Secteur  de  Cayenne  du PR 5+000 au PR 10+000 :  renouvellement  de la  signalisation  des rives  de
chaussée, chantier mobile.

➔ Secteur de Cayenne du PR 5+000 au PR 10+000 :  fauchage mécanique des accotements, chantier mobile.
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Chantiers à réaliser sur la route nationale n°2

➔ Secteur de Roura, du PR 19+000 au PR 19+200 : mise en œuvre d’un enduit monocouche,  circulation
alternée.

➔ Entre Roura et Cacao, du PR 45+000 au PR 53+000 : fauchage mécanique des accotements,  chantier
mobile.

➔ Secteur de Saint-Georges, du PR 170+000 au PR 176+000 : renforcement de la chaussée,  circulation
alternée.

Par ailleurs, des interventions et des chantiers courants sont réalisés tout au long de la semaine, sur l’ensemble de
l’itinéraire.  Les  usagers  sont  invités  à  faire  preuve  de  prudence  et  à  porter  une  attention  particulière  à  la
signalisation annonçant les travaux et interventions pour leur sécurité et celle des agents intervenant sur les voies de
circulation.

Les contraintes et aléas de chantier, ainsi que les conditions météorologiques peuvent conduire à reporter ou annuler certains
chantiers. Plus d’information sur le site internet de la DEAL Guyane : www.guyane.developpement-durable.gouv.fr
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